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Essai de définitionEssai de définition

● D'après la définition du dictionnaire, inclure 
c'est << introduire quelque chose dans autre chose, 
faire figurer quelqu'un dans un ensemble. >>

● C'est une notion nouvelle en ce qui concerne 
la scolarisation des élèves en situation de 
handicap.



  

D'après Philippe TREMBLAY, 

● << L'inclusion scolaire ne se limite pas à une 
simple présence physique de l'élève à besoins 
spécifiques en enseignement ordinaire mais 
concerne également et surtout les mesures que 
l'école ordinaire met en place pour favoriser 
l'apprentissage et la socialisation de ces élèves. 
Cela implique bien entendu la mise en place 
d'une différenciation, d'adaptations et de 
modifications raisonnables qu'il convient de 
justifier. >>

● Extrait de : Inclusion scolaire, dispositifs et pratiques pédagogiques, De Boeck, p 5, 2012 



  

Éléments de cadrage pour Éléments de cadrage pour 
l'inclusionl'inclusion

● 4 références fondamentales : 
● La loi du 11 février 2005

● La loi de refondation de l'école en date du       
 8 juillet 2013

● Décret du 11 décembre 2014

● Texte de référence : l'école inclusive, 2014



  

Quelques rappels Quelques rappels 
● La loi du 11 février 2005 a été votée à l'unanimité et 

garantit l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées.Elle introduit la notion de << parcours de 
formation >>.

● Une nouvelle conception du handicap 
apparaît.

● Ainsi, au niveau scolaire, << Tout enfant, tout 
adolescent présentant un handicap est inscrit dans 
l'école ou l'établissement le plus proche de son 
domicile, qui constitue son établissement de 
référence.>>



  

Quelques rappels Quelques rappels 
● La loi du 8 juillet 2013 est la loi de refondation 

de l'école.

● Est réaffirmé le principe d'inclusion scolaire : 
    il convient de promouvoir une école inclusive pour 
scolariser les élèves en situation de handicap et à besoins 
éducatifs particuliers en milieu ordinaire.Le fait d'être dans 
la classe n'exclut pas de bénéficier d'accompagnements 
adaptés et est, pédagogiquement, particulièrement 
bénéfique. Cette scolarisation au sein de l'école ou de 
l'établissement permet ainsi aux autres élèves d'acquérir 
un regard positif sur la différence. 



  

De l'intégration à l'inclusion scolaireDe l'intégration à l'inclusion scolaire

● L'école inclusive, c'est poser la question autrement 
et changer les règles du jeu !

● C'est un grand changement, un autre mode de 
pensée ! En effet, l'organisation de l'école ne se fonde 
plus sur la normalité mais sur la différence considérée 
comme normale.

● C'est partir des besoins des élèves, accepter TOUS 
les élèves. C'est une posture éthique. 

● C'est à l'école de s'adapter aux élèves et non 
l'inverse.



  

L'école inclusiveL'école inclusive
● C'est une dynamique qui s'amplifie en faveur des 

élèves en situation de handicap.
● Point de départ : une meilleure évaluation des 

besoins : PPS, PAP, BEP...
● Une meilleure collaboration entre Education 

Nationale et les établissements Médico-Sociaux. Par 
exemple, ouverture d'Unités Enseignement autisme, des 
formations conjointes...

● Une professionnalisation accrue de tous les 
acteurs

● Le développement du numérique et des 
expérimentations nouvelles



  

Deux questions pour aider Deux questions pour aider 
à mieux comprendreà mieux comprendre

D'après P.BOURDON, 2011, 

● INTEGRATION : l'enfant est-il assez <<bon>> 
pour fréquenter l'école avec ses pairs ?

● INCLUSION : l'école est-elle assez <<bonne>> 
pour scolariser et répondre aux besoins 
spécifiques des élèves en situation de 
handicap ?



  

Étude comparativeÉtude comparative

INTEGRATION INCLUSION

Centration sur l'écart à la norme :
le déficit

Centration sur l'élève :
les besoins
le potentiel

Organisée pour les seuls 
handicapés

Organisée pour tous les élèves

Pédagogie rééducative et 
remédiative

Dispositifs en fonction des 
besoins

Parcours adapté Parcours de réussite



  

En images...En images...



  

SynthèseSynthèse



  



  

Quelques chiffresQuelques chiffres



  



  

Facteurs favorables pour l'inclusionFacteurs favorables pour l'inclusion
● Élaboration d'un projet d'inclusion pour des élèves 

à besoins éducatifs particuliers au niveau de 
l'acquisition des compétences et de la socialisation : 
prise en compte de la motivation de l'élève, des 
besoins (points d'appui et à améliorer), des objectifs, 
des moyens, des difficultés prévisibles, importance 
de l'emploi du temps, outils d'inclusion, évaluation 
(initiale, intermédiaire, finale), contractualisation 
entre partenaires. 

● Importance du travail en partenariat : équipes 
éducatives, équipes de suivi et de scolarisation (ESS), 
partenaires extérieurs (CMP, CMPP, ITEP, libéral...), 
enseignant, auxiliaire de vie scolaire, autres 
enseignants qui accueillent l'élève



  

Facteurs favorables pour l'inclusionFacteurs favorables pour l'inclusion

● Rôle de l'enseignant : accueil particulier, 
méthodes adaptées d'un point de vue 
relationnel et pédagogique

● Rôle de l'AESH : différentes missions au 
niveau relationnel, en faveur de l'intégration 
sociale, aide au niveau pédagogique, aide 
matérielle 



  

Un cadre pour l'inclusionUn cadre pour l'inclusion
● L'ESS rappelle le parcours de l'élève qui conduit à une 

inclusion. Y sont invités la famille, parfois l'élève, 
l'établissement qui accueille actuellement l'élève, 
l'établissement partenaire ou qui va accueillir, les 
professionnels qui accompagnent l'élève, l'IEN de la 
circonscription, l'IEN ASH et tous les membres qui font 
partie du projet.

● L'inclusion peut se faire :
➔ lorsque l'élève est en ULIS 
➔ lorsque l'élève est en classe externalisée
➔ lorsque l'élève est en ESMS   



  

Pour permettre une inclusion Pour permettre une inclusion 
favorable, il est souhaitable de :favorable, il est souhaitable de :

● Se poser les questions des fondements, des 
bénéfices et des limites (par rapport à 
l'ordinaire)

● Élaborer un projet d'inclusion très précis et 
avec tous les partenaires

● REMARQUE : avant toute inclusion 
individuelle,  il est possible d'envisager de 
faire des inclusions collectives (en sorties, 
activités communes, multiplier les échanges 
entre ordinaire et spécialisé etc...)



  

ConclusionConclusion
● Garantir à chaque enfant une place à l'école et 

faire en sorte que cette école soit vraiment une 
école pour tous.

● Une inclusion doit apporter de la plus-value 
pour l'élève au niveau des apprentissages et 
de la valorisation.

● Toutefois, il ne faut pas inclure pour inclure. 
● L'inclusion peut ne pas toujours réussir ; il faut 

savoir la stopper si besoin.
● L'intérêt de l'élève doit rester au centre de la 

réflexion.  



  

TémoignagesTémoignages
● Interventions de Mesdames les Enseignantes 

et de leurs AESH co des établissements 
suivants :

● Collège Lucie Aubrac TOURCOING
● Collège Théodore Monot ROUBAIX
● Collège Sévigné ROUBAIX
● Lycée Professionnel Cousteau WASQUEHAL  
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